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Le contingentement des 
ressortissants d’Etats tiers
Le Conseil fédéral a publié la semaine passée un pro-
jet de modification de la loi sur les étrangers et l’inté-
gration (LEI). Cette modification prévoit que les étran-
gers titulaires d’un diplôme d’une haute école suisse 
et dont l’activité lucrative revêt un intérêt scientifique 
ou économique prépondérant pourront bénéficier 
d’une dérogation aux conditions d’admission habi-
tuellement prévues pour les travailleurs étrangers.
Replaçons les choses dans leur contexte juridique : 
la LEI fixe un certain nombre de conditions pour l’ad-
mission en Suisse des étrangers qui désirent y exer-
cer une activité lucrative. Les ressortissants des Etats 
membres de l’UE ou de l’AELE bénéficient de la libre 
circulation des personnes et sont, de ce fait, soumis 
à d’autres conditions, dérogatoires, de sorte que les 
conditions fixées dans la LEI s’appliquent seulement 
aux ressortissants des Etats tiers (hors UE/AELE).
Parmi ces conditions figurent notamment les 
contraintes liées aux contingents annuels, qui limitent 
le nombre maximum d’autorisations octroyées. Le 
système des contingents n’est guère favorable à 
l’économie privée puisqu’il alourdit les procédures 
d’embauche en risquant de bloquer, pour des rai-
sons purement quantitatives, la venue de certains 
travailleurs spécialisés dont la Suisse a souvent be-
soin. En même temps, les contingents constituent un 
moyen de lutter contre une immigration excessive et 
de répondre aux craintes exprimées par la population 
dans ce domaine.
Une modification majoritairement 
bien accueillie
En 2017, le conseiller national Marcel Dobler a dépo-
sé une motion intitulée: «Si la Suisse paie la formation 

coûteuse de spécialistes, ils doivent aussi pouvoir 
travailler ici.» Il demandait que les étrangers formés 
dans les universités cantonales et les écoles poly-
techniques fédérales et qui sont titulaires d'un master 
ou d'un doctorat dans des domaines souffrant d'une 
pénurie avérée de personnel qualifié puissent rester 
en Suisse facilement et sans formalités excessives. 
Il s’agit ainsi d’éviter que ces personnes soient obli-
gées de quitter la Suisse pour des raisons liées uni-
quement à l’épuisement des contingents, 
alors même que des entreprises suisses seraient 
prêtes à les engager, ou que ces personnes auraient 
la possibilité de créer des entreprises en Suisse.
Cette motion a été adoptée par le Parlement et c’est 
pour y répondre que le Conseil fédéral propose au-
jourd’hui une modification de la LEI. Cette proposition 
a déjà fait l’objet d’une procédure de consultation 
entre fin 2021 et début 2022, qui a recueilli des avis 
très majoritairement positifs.
Ne pas renvoyer des diplômés utiles 
à notre prospérité
Il ne s’agit pas de supprimer les limites fixées à l’immi-
gration. Mais il faut bien constater que la réglementa-
tion de ce domaine a tendance à rater sa cible lors-
qu’elle empêche la présence en Suisse de personnes 
capables de contribuer utilement à la prospérité 
économique du pays – à plus forte raison lorsque la 
Suisse a investi dans la formation de ces personnes.
En effet, il est question ici uniquement des étran-
gers qui ont fréquenté une haute école en Suisse, 
qui y ont obtenu un diplôme, et dont l’activité revêt 
un intérêt scientifique ou économique prépondé-
rant – on évoque notamment les disciplines MINT 
(mathématiques, informatique, sciences naturelles, 

technique). En vertu de la législation existante, ces 
personnes bénéficient déjà d’un avantage en ceci 
qu’elles peuvent être admises sans qu’il soit néces-
saire de démontrer qu’elles ne prennent pas la place 
d’un travailleur indigène ou d’un ressortissant de l’UE/
AELE. En revanche, elles restent encore soumises 
aux nombres maximums d’autorisations de séjour 
fixés par les contingents fédéraux et cantonaux. Or 
ces contingents risquent d’être épuisés au moment 
où ces personnes déposent leur demande.

Selon le Message du Conseil fédéral, on estime entre 
150 et 200 le nombre d’autorisations accordées 
actuellement chaque année à des personnes cor-
respondant à cette catégorie. Aucun chiffre officiel 
n’est avancé concernant le nombre de demandes 
refusées en raison des seuls contingents, mais on 
peut présumer que ce nombre ne dépasse pas 
quelques centaines et que la modification proposée 
aujourd’hui n’entraînera pas une augmentation mas-
sive des autorisations de séjour.

Quantitativement modestes, les effets de la modifi-
cation proposée devraient néanmoins être qualitati-
vement importants puisque chacune des personnes 
concernées est susceptible de jouer un rôle essentiel 
dans le développement d’une entreprise. Dans le 
contexte actuel où la Suisse connaît une pénurie de 
personnel dans de nombreux domaines, il serait ab-
surde de se priver de ces spécialistes formés dans 
nos hautes écoles. L’assouplissement de la régle-
mentation tel que présenté aujourd’hui par le Conseil 
fédéral, peu contesté, mérite donc un plein soutien.

 Pierre-Gabriel Bieri

Laisser travailler en Suisse les spécialistes formés en Suisse
Donnant suite à une 
demande du Parlement, le 
Conseil fédéral propose 
de modifier la législation 
afin que les étrangers 
ressortissants d’Etats tiers 
ayant obtenu un diplôme 
dans une haute école suisse 
puissent ensuite travailler 
en Suisse, sans être 
soumis à des contingents. 
Cette modification, peu 
contestée, aurait des effets 
quantitativement modestes 
mais qualitativement 
importants pour de 
nombreuses entreprises 
helvétiques.

PUBLIREPORTAGE

DISTINCTIONS SUPRÊMES  
POUR LA MAISON MAULER

La Cuvée Louis-Edouard Mauler Brut 
2014 a remporté une médaille d’or ainsi que 
le Prix « Best of » à Expovina Wine Trophy 
à Zurich et la Cuvée Brut 2016 s’est vu 
attribuer une médaille d’or ainsi que le Prix 
du Meilleur Effervescent au Mondial des 
Pinots à Sierre. Enfin la Cuvée Excellence 
Brut 2016, tout juste sortie de cave, a déjà 
été distinguée par une médaille d’or au 
Concours international La Sélection à Bâle. 

Ces trois cuvées d’exception, élaborées 
selon l’authentique Méthode Traditionnelle, 
seront idéales pour faire scintiller vos 
menus de fête de l’apéritif au dessert. 

La Cuvée Louis-Edouard Mauler Brut 
2014, issue des meilleurs Pinots noirs 
de Neuchâtel, impressionne par ses 
arômes gourmands de fruits rouges et de 
brioche toastée révélés grâce à une lente 
maturation sur lies de plus de 7 ans dans les 

caves du Prieuré. Vin de prestige expressif 
et puissant idéal avec un filet Wellington, 
une dinde farcie, un plateau de fromages et 
même un moelleux au chocolat. 

La Cuvée Brut Millésime 2016, 
assemblage de Pinot noir et de Chardonnay, 
dévoile un bouquet complexe sur des notes 
de tarte aux pommes et d’épices douces 
relevées de nuances beurrées et toastées. 
Mariage parfait avec du caviar, du saumon 
fumé, un poisson, un filet mignon aux 
morilles ou une poularde à l’orange. 

La Cuvée Excellence Brut 2016 porte 
magnifiquement son nom ! Ce cru tout en 
rondeur séduit par son bouquet riche et 
délicat assorti de notes florales, de fruits 
clairs et de fruits secs. Cuvée de gastronomie 
en apéritif toujours, également avec un foie 
gras, une viande blanche ou rouge, une 
tourte au kirsch ou au chocolat.  

Avec un assortiment de plus de 
vingt cuvées très différentes par leurs 
assemblages et leurs dosages, la Maison 
Mauler offre la possibilité de réaliser des 
accords parfaits avec chaque mets et en 
toute occasion.  

Le Prix du Meilleur Effervescent au Mondial des Pinots 2022 et encore le Prix Best of Schaumweine  
à Expovina Wine Trophy 2022 ont récompensé l’excellence des grands vins mousseux Mauler.  

Belle consécration avant les fêtes pour cette Maison de tradition !
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